
Hazebrouck, le 12 janvier 2009 
 
 
 
 

 Direction Générale des Services 
 AB/ VL-DN-09-0004 

 
 

OBJET : Compte-rendu du Conseil de Quartier 
De la Creule et de l’Hoflandt du 12 décembre 2008 

 
 
Excusés : Catherine DEPELCHIN, Pierre TANKERE (pour 

l’association HAZEBROUCK HOFLANDT NATURE ) 
 
Présents : Martine BAES, Philippe BOULOGNE , Christine 

BRUIGE , Jean-Marc DANEL , Sylvie DELCOURT, Marc DELMOTTE , 
Nathalie DJANFFAR, Christian DUMOULIN, Ali HARROUS, Thierry 
HEUGHEBAERT, Patrick LERMITTE, Catherine MURA, Marcel 
NOTEBAERT , Danièle ROUSSEL , Marie-Thérèse VERMERSCH  
Pour l’association ASCH : Bernard VERCRUYSSE  
Pour l’association JARDINS OUVRIERS : Francis MAHIEUX  
Pour l’association LOOSE VELD  : Alain DUBOIS 
 

Accueil des participants par Monsieur Michel LABITTE 
Président du conseil de quartier. 

Tous les membres du conseil se présentent succinctement. 
 
La ville d’HAZEBROUCK a souhaité mettre en place des 

conseils de quartier obligatoires dans les villes de plus de 80 000 
habitants. 

 
Présentation et lecture de la charte adaptée pour notre ville. 

Chaque citoyen remplit l’engagement de la respecter. 
 
Monsieur le Maire présente les conseils de quartiers, invite 

chacun à s’exprimer pour échanger sur la vie du de celui-ci et 
propose que les projets de la mairie soient discutés dans ces lieux. 

 
La régularité des réunions est fixée à une par trimestre dont 

1 annuelle où toute la population du quartier serait invitée. 
 
Thématiques détaillées des débats de la soirée : 
 

 Circulation : 
 
 Problème récurrent des camions déchargeant des véhicules 

« en double file » pour les 2 garages de la route de Borre  ; 
 Difficulté de circulation en ville pour les cyclistes et piétons ; 
 Vitesse excessive dans les lotissements rue des Tennis et 

rue Lacoste, 
→ Apposition d’un stop ; 

 Difficulté de se rendre à pieds au centre commercial de la 
Creule car il n’y a pas de trottoirs ; 

 Le rond point de la rue du 8 Mai (à proximité de la rue 
Verlyck semble inutile) ; 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Le stop de la rue du 8 Mai, dans la rue Notre Dame, pose de 

longs temps de dégagement (pour entrer comme pour sortir 
de la ville) ; 

 Difficulté de sortir du parking Intermarché 
→ proposition d’imposer de tourner à droite pour 

ensuite reprendre le rond point des Géants vers le 
Centre Ville. 

 
 

 Vitesse / sécurité : 
 

 Vitesse excessive devant le garage Renault rue Notre Dame 
(70 à 100 km/h ?) 

→ pose d’un ralentisseur ; 
 Questionnement des membres quant à la méthode la plus 

dissuasive concernant la vitesse, 
→ plan de circulation et de stationnement (notamment 

avec le projet du pôle gare) en cours ; 
 

 Ecoles : 
 

 Manque d’éclairage et de passage piétons à proximité de 
l’église Notre Dame et de l’ancienne épicerie « aux fines 
bouches » ; 

 
 Stationnement : 
 
 Souhait d’étendre les P.V. CITOYEN concernant 

l’encombrement des stationnements de 3 ou 4 voitures par 
maison individuelle (pour 1 marquage prévu) ; 

 Impossibilité pour une personne en fauteuil roulant d’utiliser 
les trottoirs de la rue Jacques Brel ; 

 
 

 Aménagement du quartier : 
 
 Souhait de créer une identité et fédérer le Loose Veld via un 

barbecue ou un pique-nique qui rassemblerait plus de 
monde que précédemment (aux Cheminots ou dans le parc à 
l’arrière ?) ; 

 Questionnement quant à la création de commerce de 
proximité pour créer du lien social ; 

 Manque de lieux aménagés pour les ballades en familles, 
→ ne serait-il pas possible d’aménager le parc derrière 

le Loose Veld ou sur le terrain bordé entre les rues 
Van Gogh, Rubens, Maeght et Picasso ; 

→ M. le Maire indique qu’un projet de réhabilitation du 
Zween Pleck avec création d’un camping est en 
cours ; pourrait-on intégrer un parcours de santé ? 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Propreté : 

 
 Manque de pose de containers à verre rue Jacques Brel et de 

containers à papiers de manière générale ; 
 
 

 Diverses remarques : 
 
 Un membre remarque que la moyenne d’âge est peu 

représentative de la jeunesse du quartier 
→ des conseils de jeunes et conseils municipaux des 

enfants sont en cours de création / installation ; 
 Représentation des associations faite par une seule 

personne, 
→  pas de possibilité de se faire représenter par un 

tiers en cas d’absence car il n’y a pas de quorum 
nécessaire lors des Conseils de Quartier; 

 Communication des Conseils de Quartier sera faite dans un 
bulletin municipal avec présentation des comptes-rendus, 

→ pourquoi pas un affichage à proximité des arrêts du 
Mobil Hazebrouck, ainsi que des boites au lettres à 
disposition ? 

 Faire une présentation du quartier en y reprenant les 
associations s’y trouvant ; 

 Les membres des Conseils de Quartier n’ont pas vocation à 
répondre aux questions de tous les habitants, une 
Assemblée plénière existera et le Président du Conseil peut 
se faire le relais ; 

 Possibilité de création de petits commerces avec la création 
du pôle gare (pourquoi pas des locations de véhicules 
motorisés ou vélo ?). 

 
 

Les débats étant clos, la séance est levée par le Président. 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil de Quartier de la Creule et 
de l’Hoflandt, 
 
 
 
 
 
Michel LABITTE. 
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